
Compte rendu de l’Assemblée Générale du 15 septembre 2012 Heugas 

Le Bureau du Comité est au complet 

Clubs excusés : Lormont, Saint Savin  

Lesparre représenté par Françoise Courteaux, Lège Cap Ferret représenté par Yvette Provost 

Labouheyre représenté par Mireille Dalbos 

Clubs absents : Pessac et Soulac. 

RAPPORT MORAL ET SPORTIF 

Après les remerciements d’usage adressés à Marie-Claude notre hôtesse, Bernadette nous dit sa satisfaction pour la 

saison écoulée, tout en regrettant la fermeture du club de Biarritz. Les relations au sein du bureau sont toujours 

excellentes ! 

Cette année a été surtout marquée par le scolaire et Bernadette félicite chaleureusement Francis pour son travail Il fera 

son compte rendu en 2
ème

 partie de l’AG. 

Le club de Dax dans les Landes va rouvrir sous la houlette d’Annie Mion-Perilhon, d’autre part Thierry présente la 

nouvelle Présidente de Pau en la personne de Michèle Faouzi et de sa vice présidente Béatrice Costes. Thierry et Noëlle 

appartenant désormais au club T99 

Bernadette demande aux présidents de club de rappeler à leurs arbitres d’ envoyer leurs prévisions d’arbitrage afin de 

commencer les attributions, travail difficile et long pour elle ! Il n’y a pas eu la saison passée de stage d’arbitrage, mais 

comme il y a quelques demandes, un stage est à envisager, ça sera abordé en 2è partie. 

Plusieurs tournois ont eu lieu sur le Comité TH3 Le Bouscat – Saint Seurin en duplex avec Miramas (une première 

réussie), Bernadette remercie les arbitres bénévoles ! Egalement TH2 Arcachon. Bernadette rappelle et encourage tout 

le monde à visiter régulièrement notre site internet , tous les résultats y figurent, site toujours très bien tenu  par Thierry ! 

Un petit mot sur le festival de Biarritz toujours aussi réussi grâce à une organisation parfaite, et une équipe 

performante ! 

Bernadette souligne la présence de Françoise Courteaux de Lesparre et de Monique Post de Coutras dans différents 

tournois hors Aquitaine. Un mot sur le Championnat du Monde à Montauban, où malgré une organisation désastreuse, 

nos aquitains ont fait bonne figure, Antonin a brillé en paires et Henri Duriez a tiré son épingle du jeu ! 

Enfin Bernadette rappelle que l’année prochaine sera une année élective qui se prépare dès maintenant... 

Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité. 

Quant au rapport sportif, Bernadette rappelle tous les titres des championnats départementaux et régionaux, vous 

pouvez les consulter sur le site internet du Comité. 

Bernadette fait un compte rendu du CA de la FFSc qui s’est tenu à Paris le 23 juin. 

Le compte rendu de ce CA est consultable sur le site de la FFSc, Bernadette en a dégagé les principales nouvelles, en 

complément de la lettre du Président que tous les présidents de club ont reçue, à savoir la suppression des pourcentages 



pour les 4è série et le retour des PP4- augmentation du nombre de la 4è série, ces deux mesures ayant été approuvées à 

une large majorité.  

Puis passage à 65 ans pour les vermeils et 75 pour les diamants, mesure regrettée car elle fige les catégories  pour 5 ans. 

Une nouvelle épreuve comptant pour le classement est proposée avec le simultané national avec handicap et le simultané 

national à vocabulaire courant – suppression des PAP et TRAP – autorisation à l’initiative des comités d’organiser des 

TH2 réservés à certaines séries ou catégories d’âge. 

Au sujet des interclubs, Jacques Lachkar propose de relever l’indice des divisions 6 5 et 4, proposition acceptée. 

Pour le championnat de France Promotion, les 7è série seront qualifiés d’office pour la finale à Vichy, pour les autres, 

la qualification se fera par la phase 1 et le repêchage lors du simultané mondial. 

Au sujet de l’augmentation de la licence il est précisé que la part des comités serait de 1 € de plus,  ce qui donne la 

nouvelle répartition : sur 40 € , 30 € sont reversés à la fédé et 10 aux comités . 

Il ne sera pas envoyé de feuilles de points à tous les joueurs, mais un envoi global avec l’agenda à tous les clubs, les 

joueurs pouvant télécharger leur feuille de points sur le site fédéral via la fiche « joueur »de même il n’y aura plus de 

catalogue papier Promolettres, quelques pages seulement dans l’agenda joueur. 

Une journée séminaire est prévue pour les présidents de nouveaux clubs, Christiane ROUSSET  présidente de Lormont 

s’y rendra. 

LICENCES: 

Il est difficile en tout début de saison de donner beaucoup de détails, mais Brigitte nous donne le chiffre de 459 licenciés, 

répartis comme suit sur 22 clubs en Aquitaine : 

4 clubs avec entre 5 et 10 joueurs 

7 clubs entre 11 et 20 

5 clubs entre 21et 30 

4 clubs entre 31 et 40 

1 club avec plus de 45 

Brigitte demande instamment que lui soit envoyée la 1
ère

 feuille d’envoi des licences le plus tôt possible, la seconde avec 

le solde. 

Il est midi , Dédée du club d’Heugas nous a préparé l’apéritif que nous dégustons avant de partir chez « Simone » pour 

le repas, reprise à14h45 

RAPPORT FINANCIER : 

Noëlle déplore un gros déficit explicable d’une part, par les frais inattendus du scolaire et d’autre part, par la charge 

très importante des indemnités kilométriques. Pour cette dernière raison, il est demandé de faire un effort pour organiser 

un covoiturage lors des divers déplacements pris en charge par le Comité. 

A l’avenir, lors de l’envoi de la redevance des simultanés permanents et fédéraux, Noëlle demande qu’on y ajoute un 

double de la facture que les présidents de club reçoivent de la fédé, pour comptabiliser plus aisément le nombre de 

joueurs. 

A propos de redevance, et pour essayer de mieux équilibrer le budget, il est proposé que le Comité perçoive une 

redevance sur les SFS qui, jusqu’à présent, en étaient exemptés. Il y aura donc maintenant une redevance de 0.50 € sur 



TOUS les simultanés. La politique avait été jusqu’à présent de laisser le plus d’aisance aux clubs, contrairement à la 

majorité des comités, Bernadette intervient pour dire que le comité fait  des efforts pour fournir gratuitement à tous les 

clubs organisateurs de compétitions, les bulletins réponses ! Après quelques réticences, la proposition a été largement 

acceptée avec  22 voix ! 

Toujours au sujet des simultanés, il n’y a pas de PP4 dans les simultanés permanents, par contre il y en aura lors des 

Semaines Fédérales. 

Pour ce qui est du Championnat Régional, la gratuité est accordée à : 

Tout arbitre régional qui s’est acquitté  de 2 participations,  

Ramasseurs et teneurs de tableaux qui se sont acquittés de 3 participations 

La gestion stricte sera assurée par le bureau du Comité. Pour cela il est impératif de noter sur les feuilles 

d’homologation des tournois, TOUS ceux et celles qui auront travaillé: arbitres, ramasseurs et teneurs de tableaux. 

Pour le scolaire, il est décidé de donner une enveloppe de 1000 € à Francis qui la gèrera lui-même. 

Bernadette remercie Noëlle pour ce travail toujours délicat de la gestion financière ! 

Rapport financier approuvé à l’unanimité. 

Quelques modifications sont apportées au calendrier, Bernadette enverra le calendrier modifié 

Le championnat régional sera donc à Saint Seurin 

La qualif Vermeils sera à Saint Seurin et non à Coutras 

La phase 1 à Saint Aubin et non à Lesparre 

Verdiams à Coutras et non à Saint Seurin 

Le 21 avril, ce sera le triplex à Saint Seurin avec Bagnols sur Cèze et Metz  

Le tournoi d’Arcachon sera le 28 juillet et non le 21 

Mais tout est mis à jour sur le site  du comité par notre webmestre préféré Thierry ! 

Précisions pour les redevances Fédé : Phase 1, 2 et  3 :  5 € au lieu de 4.50 (3 pour la fédé 2 pour le comité) 

Et pour les simultanés Fédéraux 0.75 et 0.50 (comme expliqué précédemment) 

A la suite de plusieurs demandes, il est décidé de faire un stage d’arbitrage les 25 et 26 mai 2013 à Sanguinet. Pour 

mémoire, les clubs présentant des candidats à ce stage devront s’acquitter de 60 € par candidat. 

SCOLAIRE : 

Francis a fait un compte rendu sur la finale scolaire qui s’est déroulée à Paris, Après un grand succès lors des phases 

qualificatives, 6 enfants se sont rendus à la finale avec parents et enseignants. Il faut rappeler que 39 écoles et 5 collèges 

avaient répondu pour le concours des écoles, donnant 78 classes et 490 enfants pour la phase 1 , 94 pour les finales 

régionales et 6 pour la finale à Paris. 

Il est à remarquer les efforts de la Mairie d’Ustaritz et de son école pour aider un enfant nécessiteux afin de lui 

permettre d’aller jouer la finale ! 



Après beaucoup d’efforts de communication, il a été proposé « en haut lieu » qu’en  2013 le scrabble scolaire servirait 

pour une cause nationale afin de lutter contre l’illétrisme ! A suivre... 

Francis propose un TH scolaire sans redevance fédé...à suivre 

Les clubs qui se sont investis sont prêts à recommencer le concours des écoles, Francis et Françoise Duga sont prêts eux 

aussi à apporter leur soutien à suivre également ! 

Pour la promotion, Francis a fait de l’animation dans un VVF à Urrugne et Patrick Garbe également à Chamrousse le, 

compte rendu sera prochainement sur le site du comité. 

Pour tous renseignements concernant la promotion ne pas hésiter à contacter Francis et Françoise qui sont tout 

dévoués ! Merci à eux 

Les résultats des TH doivent être envoyés directement à la Fédé. 

Tous les autres résultats à Thierry comme d’habitude 

Dans les questions diverses, Janine Podevin a soulevé le problème des « franklin » ! Ils seront changés en principe lors 

du festival d’Aix les Bains, Le mieux sera de les confier à une personne se rendant au festival ! 

Fin du CA 17 h 45 

 


